
LETTRE CHARGÉE DU TROISIÈME ÉCHELON 
DE POIDS DU BUREAU ITALIEN DE 

CONSTANTINOPLE 

Jean-Bernard PARENTI 

" PIÈCE  DU  MOIS "  DU  9  JUIN  2012 

  
 

  
  
  
  
L' affranchissement est de sept piastres avec une valeur déclarée 1000 lires (1 lire jusqu'à 
20 g. puis 50 centesimi par échelon de 20 g. Droit de recommandation : 1 lire. Assurance : 
1 lire par 300 lires [1000/300 = 4 lires]) 
  
  

 
  



 
  
Cette lettre part de Constantinople le 9 septembre 1923 à destination de Frankfurt. Le 
destinataire ne peut être joint et la lettre fait le chemin en sens inverse 
  
Entre temps, le bureau italien de Constantinople cesse de fonctionner le 25 septembre 1923. 
La lettre est conservée plus de six mois par l'administration italienne (apposition de sceaux 
noirs et ficelle) et finit par être rendue en mars 1924 à la poste turque. 
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